
 
  
  

 

 
 
 
 

Cesson Sévigné, le 21 juin 2024 
 

 

COMPTE RENDU DE L’AG  DU FBP 
Le 20 juin 2024 à 18h30 à Angers 

 
 
 
La première partie de l’AG est consacrée à la présentation des comptes et de l’activité par Pierre Le 
Treut. 
 
SBBPL : Les produits représentés par les cotisations sont en baisse par rapport à l’exercice précédent, 
le nombre d’adhérents passant de 362 à 302. Le changement de nom et de statuts du syndicat a 
entrainé une augmentation des frais de déplacements, de réunion, d’avocat, de communication. Il y a 
une augmentation des salaires due à l’embauche de Cidalia Dos Santos pour la formation et d’une 
étudiante en communication en alternance. Les revenus de valeurs mobilières pour un montant de 
120 000 € permettent d’avoir un résultat courant avant impôts de - 460 841€. Les comptes sont validés 
par l’AG à l’unanimité. 
 
 
BIOCOM OUEST : Le chiffre d’affaires de la formation a baissé par rapport à celui de l’année dernière. 
L’année 2023 a été une année de mise en place d’un nouveau site et de nombreuses formations en 
présentiel et en e-learning. On peut constater une augmentation des honoraires de certification, nous 
avons du investir et nous préparer pour passer notre renouvellement de certification Qualiopi que nous 
avons obtenu le 13 juin 2024. Nous avons acté une perte de créances anciennes correspondant à des 
impayés ainsi que des charges financières dues à la liquidation de la société Biolease dont Biocom 
était actionnaire. Dans les produits, l’activité FSE est en légère baisse, en revanche le chiffre d’affaires 
lié à la prestation DPO a bien progressé. Le résultat de l’exercice est de - 11 363 € contre 16 686 € 
l’année précédente. 
 
Le tableau de suivi des indicateurs est présenté à l’AG. 
 
Nous avons pour la première fois un commissaire aux comptes, c’est notre activité de formation qui 
nous y oblige. Il s’agit du cabinet Athéis basé à St Grégoire. L’assemblée générale valide le choix du 
CAC à l’unanimité. Ce dernier a certifié les comptes de Biocom Ouest. 
 
 
AFCBM Bretagne Pays de Loire : Les produits sont nuls car depuis que la cotisation syndicale a été 
abaissée à 50 €, il n’y a plus de quote part pour cette association. Les fonds disponibles sont utilisés 
pour le financement des soirées scientifiques et de la plateforme de formation. L’ensemble des activités 
de formation sera intégré à terme dans Biocom Ouest et l’association sera dissoute. 

 
 



 
  
  

 

 
 
 
 
 
URPS Bio : Les subventions de l’ACOSS sont supérieures à celle de l’année précédente. Le président, 
Olivier Lemonnier nous a expliqué au précédent CA que des actions sont prévues cette année ainsi 
qu’une participation accrue aux réunions inter URPS. 

 
 
Après la présentation des comptes, le président Olivier Garnier prend la parole pour évoquer différents 
sujets. 
 
 
1. Actualités syndicales : la séparation entre Armoris et Armoris services en 2022 nous a amené à 

reconsidérer notre dénomination et notre périmètre d’intervention. L’idée fondatrice est de faire 
naitre une structure portant la voix des biologistes indépendamment de leur structure afin de 
rassembler les acteurs professionnels,  s’immiscer dans le débat d’idée en affirmant le biologiste 
en tant que praticien, en défendant son indépendance et en ayant la volonté de pérenniser la 
profession.  
Cette réflexion a conduit en avril 2023 à la publication du livre blanc : « Un projet pour la biologie 
médicale française ». En novembre 2023, une soirée intersyndicale a été organisée regroupant les 
syndicats nationaux et l’ordre des pharmaciens biologistes, celle-ci a été suivie par près de 300 
personnes.  
Le Président explique comment ce positionnement du syndicat a entrainé des modifications de 
statuts qui ont été validées par l’AGE du 5 octobre 2023.Le conseil d’administration du 7 décembre 
2023 a validé le changement de nom du syndicat qui s’intitule désormais FBP (Fédérer les 
Biologistes Praticiens). L’assemblée générale valide ce changement à l’unanimité.  

 
2. Projet de confédération syndicale : le FBP organise des réunions depuis avril 2024  avec les 

syndicats nationaux afin de créer une plateforme  qui porterait la voix des biologistes. Le but est de 
gagner en efficacité, cohérence et de mettre nos moyens en commun pour communiquer avec les 
tutelles, les biologistes et les patients. Cette démarche est plébiscitée par les participants 
représentants la majorité des syndicats nationaux. 

 
3. Communication FBP : le président explique la nécessité de booster la visibilité de notre syndicat. 

Pour cela, il est prévu de réaliser une vidéo de présentation qui sera visible sur le site. Il est prévu 
également d’améliorer notre visibilité sur Linkedin.  

 
4. Elections : le président rappelle que 2024 est une année de renouvellement de mandat et qu’il 

compte représenter une liste, il demande à toutes les bonnes volontés de se manifester. Les 
élections se dérouleront cet été et nous préviendrons les adhérents pour les dépôts de liste.. 

 

 
 
 
 


